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84 Système de contrôle de la 
conditionnalité

84 Système de contrôle de la 
conditionnalité

1. 1.

Les États membres mettent en place un 
système de contrôle afin de garantir que les 
bénéficiaires de l’aide visée à l’article 11 
du règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la 
PAC] et au chapitre IV du règlement (UE) 
nº 228/2013 et au chapitre IV du 
règlement (UE) nº 229/2013 
respectivement, se conforment aux 
obligations visées au titre III, chapitre 1, 
section 2, règlement (UE) .../... [règlement 
relatif aux plans stratégiques relevant de la 
PAC].

Les États membres disposent d’un système 
de contrôle afin de garantir que les 
bénéficiaires suivants se conforment aux 
obligations visées au titre III, chapitre 1, 
section 2, du règlement (UE) .../... 
[règlement relatif aux plans stratégiques 
relevant de la PAC]:

a) les bénéficiaires recevant des 
paiements directs en vertu du titre III, 
chapitre II, du règlement (UE) .../... 
[règlement relatif aux plans stratégiques 
relevant de la PAC];
b) les bénéficiaires recevant des 
paiements annuels conformément aux 
articles 65, 66 et 67 du règlement (UE) 
.../... [règlement relatif aux plans 
stratégiques relevant de la PAC];
c) les bénéficiaires bénéficiant d'un 
soutien au titre du chapitre IV du 
règlement (UE) nº 228/2013 et du 
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chapitre IV du règlement (UE) 
nº 229/2013.

Les États membres peuvent utiliser leurs 
systèmes de contrôle existants et leur 
administration pour assurer le respect des 
règles de conditionnalité.

Les États membres peuvent utiliser leurs 
systèmes de contrôle existants et leur 
administration pour assurer le respect des 
règles de conditionnalité.

Ces systèmes sont compatibles avec le 
système de contrôle visé au premier alinéa 
du présent paragraphe.

Ces systèmes sont compatibles avec le 
système de contrôle visé au premier alinéa 
du présent paragraphe.

Les États membres effectuent chaque 
année un examen du système de contrôle 
visé au premier alinéa à la lumière des 
résultats atteints.

Les États membres effectuent chaque 
année un examen du système de contrôle 
visé au premier alinéa à la lumière des 
résultats atteints.

1 bis. Toutefois, le paragraphe 1 ne 
s’applique ni aux bénéficiaires participant 
au régime simplifié destiné aux petits 
agriculteurs visé à l’article 25 du 
règlement (UE).../... [règlement relatif aux 
plans stratégiques relevant de la PAC] ni 
aux bénéficiaires dont la surface agricole 
est inférieure ou égale à 5 hectares et qui 
reçoivent d’autres paiements visés au 
premier alinéa du paragraphe 1.
Les États membres peuvent décider de 
soumettre les bénéficiaires dont la surface 
agricole est comprise entre 5 et 
10 hectares à des contrôles simplifiés.

2. Aux fins du présent chapitre, on 
entend par:

2. Aux fins du présent chapitre, on 
entend par:

a) «exigence», toute exigence 
réglementaire d’un acte donné en matière 
de gestion individuelle visée à l’article 11 
du règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la PAC] 
découlant du droit de l’Union, distincte, 
quant au fond, de toute autre exigence 
dudit acte;

a) «exigence», toute exigence 
réglementaire d’un acte donné en matière 
de gestion individuelle visée à l’article 11 
du règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la PAC] 
découlant du droit de l’Union, distincte, 
quant au fond, de toute autre exigence 
dudit acte;

b) «acte», chaque directive et 
règlement visé à l’article 11 du règlement 
(UE) .../... [règlement sur le plan 
stratégique de la PAC].

b) «acte», chaque directive et 
règlement visé à l’article 11 du règlement 
(UE) .../... [règlement sur le plan 
stratégique de la PAC].

b bis) «répétition d’un non-respect», le 
non-respect d’une même disposition ou 
norme observé à plus d’une reprise, sous 
réserve que le bénéficiaire ait été informé 
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d’un non-respect antérieur et, le cas 
échéant, ait eu la possibilité de prendre les 
mesures nécessaires pour remédier à la 
situation.

3. Dans leur système de contrôle visé 
au paragraphe 1, les États membres:

3. Afin de se conformer à leurs 
obligations en matière de contrôle fixées 
au paragraphe 1, les États membres:

a) incluent des vérifications sur place 
afin de s’assurer que les bénéficiaires 
s’acquittent de leurs obligations prévues au 
titre III, chapitre 1, section 2, du règlement 
(UE) .../... [règlement relatif aux plans 
stratégiques relevant de la PAC];

a) incluent des vérifications sur place 
afin de s’assurer que les bénéficiaires 
s’acquittent de leurs obligations prévues au 
titre III, chapitre 1, section 2, du règlement 
(UE) .../... [règlement relatif aux plans 
stratégiques relevant de la PAC];

b) peuvent décider, selon la nature des 
exigences, normes, actes ou domaines de 
conditionnalité concernés, d’utiliser les 
vérifications effectuées dans le cadre des 
systèmes de contrôle applicables à ces 
exigences, normes, actes ou domaines de 
conditionnalité, pour autant que l’efficacité 
de ces vérifications soit au moins égale à 
celle des vérifications sur place visées au 
point a);

b) peuvent décider, selon la nature des 
exigences, normes, actes ou domaines de 
conditionnalité concernés, d’utiliser les 
vérifications effectuées dans le cadre des 
systèmes de contrôle applicables à ces 
exigences, normes, actes ou domaines de 
conditionnalité, pour autant que l’efficacité 
de ces vérifications soit au moins égale à 
celle des vérifications sur place visées au 
point a);

c) peuvent utiliser, le cas échéant, le 
système de télédétection ou de surveillance 
des surfaces pour effectuer les vérifications 
sur place visées au point a);

c) peuvent utiliser, le cas échéant et 
dans la mesure du possible, le système de 
télédétection ou de surveillance et de 
contrôle des surfaces pour effectuer les 
vérifications sur place visées au point a); et
c bis) établissent un système 
d’avertissement précoce;

d) définissent l’échantillon de 
contrôle aux fins des vérifications visées 
au point a) du présent article qui doivent 
être effectuées chaque année sur la base 
d’une analyse de risque, incluent une 
composante aléatoire et prévoient que 
l’échantillon de contrôle couvre au moins 
1 % des bénéficiaires recevant l’aide 
prévue au titre III, chapitre 1, section 2, 
du règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la 
PAC].

3 bis. Les États membres définissent 
l’échantillon de contrôle aux fins des 
vérifications visées au paragraphe 3, 
point a), du présent article, lesquelles 
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doivent être effectuées chaque année sur 
la base d’une analyse de risques, pour 
laquelle ils peuvent appliquer des facteurs 
de pondération, ainsi que d’une 
composante aléatoire, et veillent à ce que 
l’échantillon de contrôle englobe au 
moins 1 % des bénéficiaires de l’aide 
prévue au titre III, chapitre 1, section 2, 
du règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la 
PAC].
3 ter. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité 
avec l’article 100 afin de compléter le 
présent règlement par des règles sur les 
contrôles simplifiés visés au 
paragraphe 1 bis.
3 quater. La Commission adopte, au 
moyen d’actes d’exécution, des règles 
relatives à la réalisation des contrôles 
visés au présent article, y compris des 
règles garantissant que l’analyse des 
risques tienne compte des facteurs 
suivants:
a) la participation des agriculteurs au 
système de conseil agricole prévu à 
l’article 13 du règlement (UE) .../... 
[règlement relatif aux plans stratégiques 
relevant de la PAC];
b) la participation des agriculteurs à 
des programmes volontaires pour le 
climat, l’environnement et le bien-être 
animal au titre de l’article 28 du 
règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la 
PAC] utilisant des pratiques agricoles 
équivalentes aux normes relatives aux 
bonnes conditions agricoles et 
environnementales des terres (BCAE) 
visées à l’article 12, paragraphe 3 bis, du 
règlement (UE) .../... [règlement relatif 
aux plans stratégiques relevant de la 
PAC];
Ces actes d’exécution sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 101, paragraphe 3.
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